
CHAPITRE V 

FONCTIONNAIRES ET AGENTS DE L'UNION EUROPÉENNE 

Article 11 
(ex-article 12) 

Sur le territoire de chacun des États membres et quelle que soit leur nationalité, les fonctionnaires et 
autres agents de l'Union: 

a) jouissent de l'immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux, y compris leurs paroles et 
écrits, en leur qualité officielle, sous réserve de l'application des dispositions des traités relatives, 
d'une part, aux règles de la responsabilité des fonctionnaires et agents envers l'Union et, d'autre 
part, à la compétence de la Cour de justice de l'Union européenne pour statuer sur les litiges entre 
l'Union et ses fonctionnaires et autres agents. Ils continueront à bénéficier de cette immunité après 
la cessation de leurs fonctions, 

b) ne sont pas soumis, non plus que leurs conjoints et les membres de leur famille vivant à leur 
charge, aux dispositions limitant l'immigration et aux formalités d'enregistrement des étrangers, 

c) jouissent, en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de change, des facilités reconnues 
par l'usage aux fonctionnaires des organisations internationales, 

d) jouissent du droit d'importer en franchise leur mobilier et leurs effets à l'occasion de leur première 
prise de fonctions dans le pays intéressé, et du droit, à la cessation de leurs fonctions dans ledit 
pays, de réexporter en franchise leur mobilier et leurs effets sous réserve, dans l'un et l'autre cas, 
des conditions jugées nécessaires par le gouvernement du pays où le droit est exercé, 

e) jouissent du droit d'importer en franchise leur automobile affectée à leur usage personnel acquise 
dans le pays de leur dernière résidence ou dans le pays dont ils sont ressortissants aux conditions 
du marché intérieur de celui-ci et de la réexporter en franchise, sous réserve, dans l'un et l'autre 
cas, des conditions jugées nécessaires par le gouvernement du pays intéressé. 

Article 12 
(ex-article 13) 

Dans les conditions et suivant la procédure fixée par le Parlement européen et le Conseil statuant par 
voie de règlements conformément à la procédure législative ordinaire et après consultation des 
institutions concernées, les fonctionnaires et autres agents de l'Union sont soumis au profit de 
celle-ci à un impôt sur les traitements, salaires et émoluments versés par elle. 

Ils sont exempts d'impôts nationaux sur les traitements, salaires et émoluments versés par l'Union.
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Article 13 
(ex-article 14) 

Pour l'application des impôts sur les revenus et sur la fortune, des droits de succession ainsi que des 
conventions tendant à éviter les doubles impositions conclues entre les pays membres de l'Union, les 
fonctionnaires et autres agents de l'Union qui, en raison uniquement de l'exercice de leurs fonctions 
au service de l'Union, établissent leur résidence sur le territoire d'un pays membre autre que le pays 
du domicile fiscal qu'ils possèdent au moment de leur entrée au service de l'Union sont considérés, 
tant dans le pays de leur résidence que dans le pays du domicile fiscal, comme ayant conservé leur 
domicile dans ce dernier pays si celui-ci est membre de l'Union. Cette disposition s'applique 
également au conjoint dans la mesure où celui-ci n'exerce pas d'activité professionnelle propre 
ainsi qu'aux enfants à charge et sous la garde des personnes visées au présent article. 

Les biens meubles appartenant aux personnes visées à l'alinéa précédent et situés sur le territoire de 
l'État de séjour sont exonérés de l'impôt sur les successions dans cet État; pour l'établissement de cet 
impôt, ils sont considérés comme se trouvant dans l'État du domicile fiscal, sous réserve des droits 
des États tiers et de l'application éventuelle des dispositions des conventions internationales relatives 
aux doubles impositions. 

Les domiciles acquis en raison uniquement de l'exercice de fonctions au service d'autres organisations 
internationales ne sont pas pris en considération dans l'application des dispositions du présent article. 

Article 14 
(ex-article 15) 

Le Parlement européen et Conseil, statuant par voie de règlements conformément à la procédure 
législative ordinaire et après consultation des institutions concernées, fixent le régime des prestations 
sociales applicables aux fonctionnaires et autres agents de l'Union. 

Article 15 
(ex-article 16) 

Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de règlements conformément à la procédure 
législative ordinaire et après consultation des autres institutions intéressées, déterminent les catégories 
de fonctionnaires et autres agents de l'Union auxquels s'appliquent, en tout ou partie, les dispositions 
des articles 11, 12, deuxième alinéa, et 13. 

Les noms, qualités et adresses des fonctionnaires et autres agents compris dans ces catégories sont 
communiqués périodiquement aux gouvernements des États membres.

FR C 326/270 Journal officiel de l’Union européenne 26.10.2012



Article 21 
(ex-article 22) 

Le présent protocole s'applique également à la Banque européenne d'investissement, aux membres de 
ses organes, à son personnel et aux représentants des États membres qui participent à ses travaux, 
sans préjudice des dispositions du protocole sur les statuts de celle-ci. 

La Banque européenne d'investissement sera, en outre, exonérée de toute imposition fiscale et 
parafiscale à l'occasion des augmentations de son capital ainsi que des formalités diverses que ces 
opérations pourront comporter dans l'État du siège. De même, sa dissolution et sa liquidation 
n'entraîneront aucune perception. Enfin, l'activité de la Banque et de ses organes, s'exerçant dans 
les conditions statutaires, ne donnera pas lieu à l'application des taxes sur le chiffre d'affaires. 

Article 22 
(ex-article 23) 

Le présent protocole s'applique également à la Banque centrale européenne, aux membres de ses 
organes et à son personnel, sans préjudice des dispositions du protocole sur les statuts du Système 
européen de banques centrales et de la Banque centrale européenne. 

La Banque centrale européenne sera, en outre, exonérée de toute imposition fiscale et parafiscale à 
l'occasion des augmentations de son capital ainsi que des formalités diverses que ces opérations 
pourront comporter dans l'État du siège. L'activité de la Banque et de ses organes, s'exerçant dans les 
conditions prévues par les statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque centrale 
européenne, ne donnera pas lieu à l'application des taxes sur le chiffre d'affaires.
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